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Arrêté en conseil 3356, daté le 8 décembre 1 9 17 .- Rémunération des représentantdu ministre de l'Agriculture #($5 par jour).
Arrêté en conseil 3463, daté le 24 décembre 1917.-Règlements relatifs au départdu Cnad de homesétalispar arrêté en conseil du 24 mai l 9 1 8 --Règlementsrelatifs à l'établissement d'autres tribunaux d'appel.
O.P. 35, daté le 7 janvier 1918.-Règlements; rémunération et frais des tribunaux.d.P. 70, daté le 8 janvier 19 18 .- Règlements relatifs aux hommes qui changentde Trésidence.
é .P. 54, daté le 8 janvier 1918.-Agran diçsment des cadres de la gendarmeriefédérale pour l'administration de la Loi du Service Militaire.
'C.P. 111, daté le 17 janvier 1 91 8 .---Règlementa relatifs à l'exemption du servicemilitaire des sauvages et d'autres sujets britanniques défranchiss.
O.P. 115, daté le 17 janvier 19.-Rèéglements à l'effet de spécidfier les obligationsdes hommes exemptés eni vertu de la Loi du Service Militaire.C.P. 116, daté le 17 janvier 1 9 18 .- Nomination de Douglas Kerr au poste deCommissaire de la gendarmerie pour la mise à exécution de la Loi du Service Militaire.C.P. 178, daté le 21 janvier 19 18 .- Règlements touchant les demandes d'exemp-tion en appel, sous la Loi du Service Militaire.
C.f . 181, daté le 26 janvier 1918.-Règlements sur les renseignements que doiventfournir les patrons relativement à ceux de leurs employés qui sont passibles d'appelaux armes.
s -.P. 182, daté le 26 janvier 191 8 .- Règlements obligeant à se présenter pour leservice militaire ceux qui ont posé, en appel, des demandes d'exemption.CO.P. 195, daté le 4 janvier 1 9 1 8.- Prolongation du temps alloué aux appelscontre les décisions des tribunaux locaux.
O.P. 196, daté le 26 janvier 1 918.- Règlements relatifs aux appels contre l'exemp-tion accordée par les tribunaux locaux-production des substances alimentaires... P. 237, daté le 30 janvier 1 918.- Susceptibilité de service militaire des citoyensdes Etats-Unis au Canada et des sujets britanniques canadiens aux Etats-Unis.
C.P. 271; daél -fére JD8 -RemtniuscndesaxEasUi

la province de Québec. ents relatifs à Paudition des appels dans
C.P. 884, daté le 18 février 19 iS.-Nomination d'un représentant des agriculteurs,pour chaque district militaire, qui servira d'aviseur au bureau préposé à l'octroi descongés.

. C.P. 435, daté le 23 février 1918.-La démission de M. Glyn Osler, C.R., commesecrétaire archiviste en vertu de la Loi du Service Militaire, à Toronto, est acceptée etM. C. Leslie Watson est nommé secrétaire archiviste pour l'Ontario.O.P. 450, daté le 2 mars 19 18 .- Le poste de directeur de l'administration de la Loidu Service Militaire est créé; et le lieut.-col. Hl. A C. Machin est nommé à ce poste.C.P. 451, daté le 23 février 1918.--Utilisaton de certains des juges de la cour deCircuit du district de Montréal pour la détermination des appels soumis en vetu de laLoi du Service Miitaire, 1917.
C.P. 452, daté le 23 février 19 18.-La démission de M. E. R. Chapman commesecrétaire archiviste en vertu de la Loi du Service Militaire, pour le Manitoba, estacceptée; et M. George A. Toole est nommé pour lui succéder.
P.C. 572, daté le 9 mars 1918.-Application des dispositions de la Loi canadiennedu Service Militaire, 1917, aux aubains de nationalité alliée qui résident an Canada.
(Copie de la Loi du Service Militai-re, 1917, annexée.)

53a.-Copie des décrets du conseil suivants:-
C.P. 815, daté le 4 avril 1918.-Rglements, sous l'autorité de la Loi des Mesuresde guerre, 1914, relativement à l'utilisation de la force humaine du Canada pour des
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